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LE SEIZE DECEMBRE DEUX MILLE VINGT ET UN à 17 h 30, les membres 
du Bureau Communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 10 décembre 2021 
 
Secrétaire de Séance : Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Membres présents : Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Xavier 
BONNEFONT, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, François ELIE, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel 
GERMANEAU, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Anne-Marie 
TERRADE, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : Dominique PEREZ à Hassane ZIAT, Yannick 
PERONNET à Gérard DEZIER, Vincent YOU à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU,  
 
Excusé(s) :  Marie-Henriette BEAUGENDRE, Michel BUISSON, Hélène 
GINGAST, Thierry HUREAU, Pascal MONIER, Philippe VERGNAUD  
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2021   DÉLIBÉRATION 
N° 2021.12.179.B 

  Rapporteur : Madame TERRADE 

CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT RELATIVE AU RECRUTEMENT ET AU 
FINANCEMENT D'UN INTERVENANT SOCIAL AU SEIN DU COMMISSARIAT DE POLICE 
D'ANGOULEME 

 
Dans le cadre de ses compétences en matière de prévention de la délinquance, de 

médiation sociale et de politique de la ville, GrandAngoulême participe à la création d’un poste 
d’intervenant social au sein du commissariat d’Angoulême en partenariat avec l’Etat, la Direction 
départementale de la sécurité publique, la Caisse d’allocations familiales, le Département et 
l’association France Victimes 16. 

 
La présence de cet intervenant va permettre d’assurer une prise en charge sociale de la 

personne en détresse parallèlement au traitement de sa situation par les services de police.  
 
Il s’agit d’un poste à temps plein sur une base de 35h hebdomadaire. L’association France 

Victimes 16 assurera le recrutement et le paiement du salaire du travailleur social. 
 
Ce partenariat est concrétisé par la signature d’une convention entre les différents 

partenaires, d’une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2021. 
 
Le coût de cette action est estimé à 25 000 € par an, soit 75 000 € pour les 3 ans, l’Etat 

s’engageant à verser une participation annuelle au titre du fonds interministériel de prévention de 
la délinquance et de la radicalisation. 

 
Les contributions des quatre financeurs sont fixées à : 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 

Etat 19 000 € 11 500 € 7 000 € 

GrandAngoulême 2 000 € 2 500 € 3 000 € 

CAF 2 000 € 8 000 € 9 000 € 

Conseil départemental 2 000 € 3 000 € 6 000 € 

 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER la convention de partenariat pour le recrutement et le financement d’un 

intervenant social au sein du commissariat de police d’Angoulême. 
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La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 
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D’AUTORISER Monsieur le Président ou la personne dûment habilitée, à signer ladite 

convention. 
 

  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
 

Certifié exécutoire 
Reçu à la préfecture de la Charente le : 

 
20 décembre 2021 

Affiché le : 
 

20 décembre 2021 
 

 
 
 

 










